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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  28 mai  2025

noD20250528  - 06

Objet  : Lutte  contre  l'incendie  sur  des  communes  adhérentes  à Réseau31

Conventions  relatives  à l'installation,  le contrôle  et  l'entretien  des  dispositifs  de  lutte  contre

l'incendie  des  communes  AUTERIVE  (CÏ1  1),  LUX,  JUZES  et  SAINT  PIERRE  DE LAGES  (CT09)

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du ï 3 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-2  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  les communes  suivantes  ont  transféré  à Réseau31  tout  ou partie  de leur  compétence

dans  le domaine  de l'eau  potable  à savoir  la production,  le transport/stockage  et la distribution  de l'eau

potable  : AUTERIVE  (CT11),  JUZES (CT9), LUX (CT9), SAINT  PIERRE DE LAGES (CT9) ;

Considérant  que  Réseau31  gère  donc  le réseau  de distribution  d'eau  potable  sur  lequel  des dispositifs  de

lutte  contre  l'incendie  des communes  sont  implantés  ;

Considérant  que  ces dispositifs  sont  placés  sous  la responsabilité  du maire,  en sa qualité  d'autorité  de

police,  conformément  à l'article  L 2213-32  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Considérant  que  les dépenses  qui s'y rattachent  incombent  aux Communes  conformément  aux articles  L

2225-2  et L 2225-3  du même  code  ;

Considérant  que,  toutefois,  conformément  aux  statuts  de Réseau31,  notamment  son  article  5 i, (( le SMEA37

peut intervenir, sur demande expresse du maire, pour  le compte des adhérents qui lui ont transféré au moins

une compétence du domaine eau potable, afin de réatiser l'instatlation  et l'entretien, sans préjudice des
pouvoirs  de police  du maire  concerné,  des dispositi[s  de lutte  contre  i'incendie  situés  sur  {e réseau  d'eau  [...]

Une convention  relative  aux conditions  administratives  et techniques  d'intervention  sera conctue  avec

l'adhérent.  )) ;

Considérant  que  dans  un souci  d'efficacité  il apparaît  souhaitable  que  Réseau31  procède  à l'entretien  de

ces dispositifs  de lutte  contre  l'incendie,  ainsi qu'à  l'aménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans  la

mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau  de distribution  de l'eau  potable  ;

Considérant  le Règlement  Départemental  de Défense  Extérieure  contre  l'lncendie  de Haute-Garonne  du

16 janvier  2023  qui  demande  un contrôle  les dispositifs  de lutte  contre  les incendies  tous  les 3 ans au lieu

de 2 ans et permet  leur  adaptation  au cas par  cas ;

Considérant  que  les communes  et Réseau31  entendent  donc,  par  la voie  de la convention  jointe,  confier  à

Réseau31  la réalisation  des travaux  d'installation,  d'entretien  et de contrôle  des dispositifs  de lutte  contre

l'incendie  sans  pour  autant  déposséder  les maires  de leur  pouvoir  de police,  ni décharger  les communes  de

leur  obligation  financière  vis-à-vis  de ces dispositifs  conformément  au nouveau  règlement  DECI ;

Considérant  que  l'article  5 i des statuts de Réseau31  précise  vis-à-vis  des obligations  financières  des

communes  que « [...] [t7 intervention  de Réseau37 donne lieu au remboursement  par l'adhérent  des fmis

engagés sur la base de la tarification  votée par Réseau3 7. » ;
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Considérant  que  les conventions  sont  conclues  pour  une  durée  initiale  de 6 années  et qu'elle  se renouvelle

par période  de 6 ans sauf  dénonciation  par  l'une  des parties  6 mois  avant  le terme  ou dénonciation  sur

initiative  de la seule  commune  à tout  moment  pour  motif  d'intérêt  général  ;

Considérant  les tarifs  2025  votés  au Conseil  Syndical  du 13 février  2025  ;

Considérant  que  les termes  de chacune  des conventions  ont  reçu l'accord  des communes  par  délibération

des conseils  municipaux  respectifs  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Artïcle  1 : d'approuver  les 4 conventions  relatives  à l'installation,  au contrôle  et à l'entretien  par  Réseau31

des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  des communes  de AUTERIVE  (CT1 1), JUZES (CT9), LUX (CT9),

SAINT  PIERRE DE LAGES (CT9) ;

Article  2 : d'autoriser  le président  à signer  ces conventions.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : conventrons  DECI  des communes  de Auterrve,  Juzes,  Lux, Sarnt  Prerre  de Lages.
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CôMMUNE  DE AU'ÏERIVE

Réseau31.  Une cûnvention  relative  aux conditions  administratives  et techniques  d'intervention  sera conclue
avec l'adhérent  )).

La Cûmmune  et Réseau31 entendent,  par  la vûie  de la présente  convention,  confier  à Réseau3  1 la réalisatiûn

des travaux  dainstallation,  d'entretien  et de cûntrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  laincendie  sans pour  autant

déposséder  le maire  de son pouvoir  de police,  ni décharger  la Commune  de ses ûbligations  financières  vis à
vis de ces dispositifs.

CôNVËNTION  ENTRE  RESEAU31  ET LA COMMUNË  DË AUTERIVE  RELATIVE  A L'INSTALlATION,  A

L'ENTRETIËN  EÏ  AU CONTROLE

DES DISPOSITIFS  DE LUTTË  CôNTRE  L'INCENDIË

Convention  no2S CLI 31033

Entre

la Cûmmune  de AUTERIVE, représentée  par son maire, René AZEMA,  dûment  habilité  par délibération

approuvant  les conditiûns  financières  de la présente  convention  et en vertu  de ses pûuvoirs  propres  en

matière  de lutte  contre  l'incendie  en date  du 21 'f@@,g  I  o !46 .

dénommée  ci-après  la (( Commune  ))

et

Réseau31,  représenté  par  son Président,  Mûnsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du

du Bureau  ayant  délégation  pour  approuver  les conventiûns  en la matière.

dénommé  ci-après  le (( Réseau31 ))

ll a été exposé  et convenu  ce qui suit  :

ËXPOSE

La Cûmmune  a transféré  le 01/01/2û24  à Réseau31 tout  ou partie  de sa compétence  dans le domaine  de

l'eau potable  à savoir  la productiûn,  le transpûrt,  le stûckage  et/ou  la distribution  de l'eau potable.

Les dispositifs  de lutte  contre  laincendie,  alimentés  par le réseau daeau potable,  sont  placés sous la

responsabilité  du maire,  en sa qualité  d'autorité  de pûlice,  conformément  à laarticle L 2213-32  du Code

Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT). Les dépenses  qui say rattachent  incombent  à la Commune

cûnformément  aux articles  L 2225-2  et L 2225-3  du CGCT. Il apparaît  cependant  sûuhaitable  que  Réseau31

procède  lui-même  à l'entretien  de ces dispositifs,  ainsi  qu:à l'aménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau.

Conformément  aux statuts  de Réseau31,  notamment  son article  5 i, t« Réseau31 peut  intervenir,  sur  demande

expresse  du maire,  pûur  le cûmpte  des adhérents  qui  lui ont  transféré  au moins  une compétence  du domaine

eau potable,  afin de réaliser  l'installation  et l'entretien,  sans préjudice  des pouvoirs  de police  du maire

concerné,  des dispüsitifs  de lutte  contre  l'incendie  situés  sur  le réseau  d'eau.  Cette  intervention  de Réseau31

donne  lieu au remboursement  par laadhérent  des frais engagés  sur la base de la tarificatiûn  votée  par
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CONVENTION Article  5 : Conditions  ftnancières

Article  1 : Objet  de  la conventiûn

La présente  convention  a pour  objet  de confier  à Réseau31  la réalisation  des travaux  d'installation,  d'entretien

et de  contrôle  des  dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sur le réseau de distribution  d'eau potable

exclusivement.

Il est ici précisé  que  l'intervention  de Réseau31 ne saurait  se substituer  aux püuvoirs  de police  du maire  en

matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux  sont  réalisés  à la demande  et pour  le compte  de la Commune  dans le cadre  d'un  mandat.

Pour  l'exécution  de  la présente  convention,  laexpression  l( tïavaux  )> vise indifféremment  des travaux

dainstallation  ou des travaux  daentretien  et de contrôle  des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie.

ArttClë  2 : Détermination  du proQramrm  d0S travaux  dainstallation,  d'entretien  ët  dë  cûntrôle

Les dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sûnt  placés  sous la respünsabilité  du maire  qui, en vertu  de ses

pûuvoirs  de police,  s'assure  en permanence  de leur  présence  et de leur bon  fonctionnement  sur le territüire

communal.

Le Conseil  Municipal  détermine  le prûgramme  des travaux  nécessaires  à leurimplantatiûn,  à leur  entretien  et

à leur  cûntrôle.  Il saappuie,  le cas échéant,  sur les études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31.  Les

études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31 cûmportent  en particulier  le montant  prévisiûnnel

des travaux  et leur  délai  indicatif  d'exécution.

Le nombre  de programmes  de travaux  dainstallation,  daentretien  et de contrôle  que  la Commune  peut  cûnfier

à Réseau3  1, pendant  laexécution  de la présente  convention,  naest pas limité.

Article  3 : Exécution  des  travaux

Réseau31 réalise  les travaux  en rêgie  ou pilote  les travaux  daun sous-traitant,  pour  le compte  de la Cümrnune,

après  réception  d'un  ordre  de service  adressé  par  le maire  cûmportant  en annexe  le programme  des travaux

dainstallation,  d'entretien  et de contrôle.

Réseaull  doit  se cûnformer  à cet  ordre  de service  et à sûn annexe.

Pûur  ('exécution  de chaque  programme  de travaux,  la mission  de Réseau31 débute  à la date  de réception  de

l'ûrdre  de service.

Pendant  laexécution  des travaux,  les dispositifs  de lutte  contre  laincendie  concernés  par  ces travaux  sûnt  placés

sûus la responsabilité  de Réseau31.

Article  4 : Commencement  d'exécution  et  r@mise  des  travaux

Réseau31 saengage  à commencer  laexécution  des travaux  dans  le délai  daun müis  à cûmpter  de la réception

de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux,  les dispositifs  sont  placés  sous  la responsabilité  de la Commune  jusquaà ce qu'un

nouveau  programme  de travaux  soit  cûnfié  à Réseau31 et soit  exécuté  dans les conditiûns  prévues  par la

présente  cûnvention.

Page  3 suï  7

Pour  l'exécuUon  de chaque  pmgramme  de travaux,  la Cûmmurie  rie verse  aucune  avance  à Réseau31.

La Commune  rembourse  à Réseau3'1 les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux,

par  app!icatiûn  de la tarificatiûn  adoptée  par  Réseau31 en vigueur.

En vue  du remboursement,  Réseau31 établit  et transmet  à la Commune,  à laissue de laexécution  de chaque

programme  de travaux,  un décompte  avec  indication  de la nature  des travaux  eI  si besoin,  de leur  durée  ainsi

que  leur  valorisation  au regard  de la tarification  adûptée  susvisée.

Artide  6 : Contrôle

La Commune  peut  à tûut  moment  contrôler  les conditiûns  d'exécution  des missions  confiées  à Réseau31.  Ce

dernier  saengage à communiquer  à la Cûmmune  toutes  les pièces  utiles  à ce contrôle  et nütamment  les
dûcuments  relatifs  aux marchés  publics.

Artide  7 : Rémunération  au titre  de  la mission  de  mandat

Le mandat assuré au titre de la présente convention est gratuit, ainsi Réseau31 ne peut percevoir  de
rémunératiûn  pour  l'exercice  propre  à cette  missiûn.

J1rtic1@8  ;  Durée

La convention  de mandat  est conclue  pour  une  durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature.

Elle se renouvelle  à date  anniversaire  par  périûdes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par laune des parties  par

lettre  recommandée  avec  accusé  de réception  six mois  avant  son terme.

La Commune  peut  toutefois  mettre  un terme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un motif  d'iritérêt

général.  Réseau3  1 ne peut  prétendre  à aucune  indemnité  du fait  de cette  résiliatiûn  anticipée.  Cependant,  les

parties  contractantes  se rapprocheront  pour,  le cas échéant,  évaluer  les sommes  expûsées  par  Réseau31 pour

laexécution  des travaux  et procéder  au paiement  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Lln

procès-verbal  signé  par les parties  formalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.

Aliif%)o

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contractuelles,  la conventiûn  est résiliée  de plein  drûit  un

mois  après  une mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris l'initiative.

En cas de résûlution  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est substituée  dans  tûus  les cûntrats  qu'il  a

souscrits  et plus généralement  dans  tous  ses actes, droits  et obligations.  Les travaux  réalisés  par  Réseau31

sont  remis  de plein  droit  à la Commune.  Les sûmmes  dues à Réseau31 sont  évaluées  en tenant  compte  du

préjudice  éventuellement  subi  par  la Commune.

La résolution  naexclut  pas la responsabilité  contractuelle  de la partie  défaillante.

Article  10  : Responsabi1ités

La responsabilité  quasi  déliduelle  de Réseau31 ne peut  être  recherchée  à raison  de laexécutiûn  du présent

mandat.  La Commune  demeure  seule  responsable  à laégard des tiers  victimes  daun préjudice.  Elle garantit

Réseau 31 en cas daaction  en responsabilité  dirigée  cûntre  lui.

Toutefois  Réseau31 demeure  responsable  vis à vis de la Cûmmune  en cas de méconnaissance  de ses

obligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas de résolution  prévue  à l'article  9.

l i  I  "
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I à la conventiûn  :

'. relative  à l'installation,  l'entretien  et  le  ,

contrôle

des dispositifs  de lutte  contre  laincendie  !
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Artide  11 : Actions  en,iustice

Réseau31 peut  agir  en justice  pour  le compte  de la Commune  pour  tous  les litiges  liés à laexécution  du

mandat,  aussi bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

ll doit  au préalable  solliciter  l'accord  de la Commune.

Article  12  : Litmes

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parkies  à laûccasion  de la présente  convention  de mandat  sont

portés  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulûuse.

Article  13  ; Dispositions  finales

Il est expressément  rappelé  que  Réseau31 est  tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les obligations

légales  auxquelles  est  tenue  la Commune  mandante  et en particulier  aux formalités  de transmission  de ses

actes  au cûntrôle  de légalité.

Fait en deux  exemplaires  originaux.  Ie '14 flndE»  20  '-  "'

Pour  Réseau31

Page  5 suï  7
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Les missiûns  exercées  par Réseau31 pour  le cûmpte  de la Commune  dans  le cadre  de la

présente  convention  sont  les suivantes  :

Réparation  équipement  de lutte

contre  laincendie Suivant  besoins

Installation  équipement  de lutte

contre  laincendie
Suivant  besoins
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Approuvés  par  délibération  du  Conseil

POUR  INFORMATlôN

ïARIFS  AU 1 i"  NOVËMBRE  2024

CONTRÔlE  DES PC)îEAUX  INCENDIË

Contrôle  réalisé  dans le cadre  d'une  carnpagne  comprenant

déplacement, main  d'œuvre,  essai, mise  à 3our  SIG et rédaction du

Cûntrôle  ponctuel  comprenant  déplacement,  main  d'œuwe,  essai,

mise  à,jûur  SIG et rédaction  du rapport

Cûntrôle  sans mesure  du fait  de l'impûssibilité  d'accès  comprenant

déplacement,  main  d'œuvre  et rédadion  du rapport

Réparatiûn  ou remplacement  de poteau  incendie  suivant  le BPU en

vigueur  sur présentatiûn  de devis

Unité

Tarifs

(H.T)

2024

52,30  €

86,70  €

26,10  €

Frais

réels
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CôMMUNË  DË JUZES

CONVENT!ON  ENTRE  RESEjku31  EÏ  LA CôMMU?Jt:  DE JuZES  R&aLAÏlVE  A L'lNSÏALLAÏlôN,  A

L'ENTREÏIEN  ËÏ  AU CONTR«)LE

DËS DISPOSITIFS  DE LUTÏE  CONÏRE  l;INCENDIE

Convention  n"25  CLI 31243

Entre

la Commur;e  de JUZES, représentée  par sûn maire,  Vincent  JONQulERES,  dûmenï  habilité  par  délibération

approuvant  les conditions  financières  de la presente  convention  et en vertu  de ses pouvoirs  propres  en

matïère  rJe lutte  contre  l'incendie  en date  du  r';'3. 4':if  2t>Z5  .

dériorrimée  ci-après  la (( Commune  ))

et

Réseau31.  représenté  par  sûn Président,  Mûnsieur  Sébastieû  VINCINI,  dûment  habilité  par  déliberatiot'i  du

du Bureau  ayant  délégation  pûuï  approuver  les conventions  en la matière.

Il a éte exposé  et convenu  ce qui  suit.

EXPOSE

dénommé  ci-après  le «« Réseau31 ))

La Commune  a transféré  le 01/01/2018  à Réseau31  tout  Ou partie  de Sa coinpétence  danS le domaine  dë

l'eau potable  à savoir  la productiün,  ie transpûrt,  le stockage  et/ou  la distribution  de l'eau  potable.

Les dispositifs  de  lutte  contre  l'incendie,  alimentés  par le réseau d'eau potable,  sûnt  placés soüs la

resporisabilité  du maire.  en sa qualite  daautorite  de police,  COnîôrmement  a laarticie L 2213-32  du COde

Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT). Les dépenses  qui s'y rattachent  incombent  à la Commune

conformément  aux articles  L 222S-2  et L2225-3  du CGCT. Il apparaît  cependant  souhaitable  que  Réseau31

procède  lui-même  à laentretien  de ces dispositifs,  ainsi  qu'à  laaménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des élén'ients  techriiques  relatifs  au réseau.

Cûnformément  aux statuts  de Réseau31.  notamrrient  SOITh artide  5 i. (( Réseau31  peut  intervenir,  sur demande

expresse  du maire,  püur  le compte  des adhérents  qui lui ont  transféré  au moins  une  compétence  du domaine

eau potable,  afin dê réal!ser  l'insfallatiOn  et laentrefien,  SanS pré3udicë  deS pûuvoirs  de police du maire
concemé,  des dispositifs  de lutte  contre  lairicendie  situés  sur le réseau  d'eau.  Cette  intervention  de Réseau31

donne  lieu aü  remboursement  par laadhérent  ôes frais  engagés  sur la base de la tarification  votée  par

Page  1 SJü 7

Réseau31. Une conventton re!ative aux conditions administratives et techniques d'intervention sera condue
avec l'adhérent.

a Commune et Réseau31 entendent, par la voie de la présente converition, confier  à Réseau31  la réalisation

vis de ces dispositifs.
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CONVENTION Ariicle  5 : Conditions  financières

Article  1 : Objet  de  1a conyention

La présente  convention  a pûur  objet de confier à Réseau31 la réalisatiûn des travaux d'installation, d'entretien
et de contrôle  des dispositifs  de lutte contre l'incendie sur le réseau de distributiûn d'eau potable
exclusivement.

Il est ici précisé  que  laintervention de Réseau31 ne saurait se substituer aux pouvoirs de police du maire en
matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux  sûnt  réalisés  à la demande et pour le compte de la Commune dans le cadre daun mandat.
Pour  l'exécution  de la présente  convention, l'expression ««travaux»» vise indifféremment des travaux
dainstallation  ûu des travaux  d'entretien et de contrôle des dispositifs de lutte contre l'incendie.

Article  2 : Détermination  du proqramme des travaux dainstal!ation, daentretien et de contrôle
Les dispositifs  de lutte  contre  laincendie sont placés sous la responsabilité du maire qui, en veriu de ses
pûuvoirs  de police,  SaaSSure en permanenCe de leur présence et de leur bon fondionnement sur le territoire
communal.

Le Conseil  Municipal  détermine le programme des travaux necessaires à leur implantation, à leur entretien et
à leur  contrôle.  Il saappuie, le cas échéant. sur les études et les éléments techniques fournis par Réseau31. Les
etudes  et leS elements  techniques fournis par Reseau31 comportent en particulier lê mûntant previsionnel
des travaux  et leur  délai indicatif daexécution.

Le nombre  de prOgramn1eS  de travaux d'installation, daentretien et de conïrôle que la Commune peut confier
à Réseau31,  peridant l'exécutiün de la présente cûnvention, n'est pas !irrrité.

Arttcle  3 : Exécution  des  travaux

Réseau31 réalise  les travaux en régie ou pilote les travaux daun sous-traitant, pour le compte de la Commune,
après  réception  d'un  ordre  de service adressé par le maire comportant en annexe le programme des travaux
dainstallation.  daentretien et de contrôle.

Réseau31 doit  se conformer à cet ordrçù de service et à son annexe.
Pour  l'exécutioïi  de chaque programme de travaux, la mission de Réseau3'1 débute à la date de réception de
l'ordre  de service.

Pendant  l'executiori  des travaux, les dispositifs de lutte CO('ltre laincendie cûncernes par (J!S travaux SClnt placéS
sous  la responsabiiité de Réseau31.

Arttde  a : Commencernent  d'exécution st rerntse dss travaux
Réseau31 s'engage  à COmmenCer  l'exécution des îravaux dans le délai daun mois à compter de la réceptiûn
de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux,  les dispositifs sont placés sous la respûnsabilité de la Commune jusqu'à ce qultn
nOUVeau programme  de travaux soit confié à Réseau31 et soit exécuté dans les conditions prévues par ta
présente  convention.
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Pour  laexécution  de chaque  programme  de travaux.  Ia Con'imure  ne verse  aucune  avaiïce  à Réseau3'1

La Commune  retnbourse  à Réseau31 les charges  directes  et indirectes  liées  à chaque  programme  de  travaux,
par  application  de la tarification  adoptée  par  Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement.  Réseau3'1 établit  et transmet  à la Commune,  à laissue de laexécution  de chaque
programme  de travaux,  un décompte  avec  indicatioii  de la r.ature  des travaux  et, si besoin.  de leur  durée  ainsi
que  leur  valorisation  au regard  de  la tarification  adoptée  susvisèe.

Article  6 : Contrôle

La Commune  peut  a tOtlt  moment  controaler  mS COnditiOnS  Claexution  deS miSSiônS confiees  aa Reseau31.  Ce
deri'iier  s'engage  à communiquer  à !a Commune  toutes  les pièces  utiles  à ce contrôle  et notamment  les
documents  relatifs  aux marchés  publics.

Article  7 : Rérnunération  au titre  de  la mission  de  mandat

Le mandaû  assure  au i!(re  de la presente  COnventton  eSt gratuit.  ainsi Reseau31  ne peut  percevoir  de
rémïinération  pour  laexercice  prûpre  à cette  mission.

Artiele  8 : Durée

La convention  dë mandat  eSt Conci'ue  pour  ul1e dllrée  de 6 (SiX)  anrKes  à compter  de la date  de Sa signature.
Elle se renouvelle  à date  anniversaire  par périodes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par Fone des parties  par
lettre  recommandée  avec accusé  de  réception  six mois  avant  son terme.

La Commune  ptiLlt  toutefûis  mettre  un terme  à tûut  moment  à la préser:e  convenïion  pour  un motif  daintérét
général.  Réseau3'1 ne peut  prétendre  à aucune  in6emnité  du fait  de cet;e  résiliation  anticipée.  Cependant,  les
parties  contractantes  se rapprocheront  pour,  le cas échéant,  évaluer  les sommes  exposées  par  Réseau3'1 pour
iaexécution  des  travaux  et procéder  au pa:emetït  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Un
procès-verbal  signé  par  les parties  formalise  laaccûrd  amiable  intervenü  entre  elles.

Artide  9 : Résolution

En cas de manquement  aux présentes  stipulatioûs  contractue)les,  la convention  est résiliée  de plein  droit  un
mûis  après  une  mise  en demeure  irifrüctueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris  lainitiative.

En cas de résolutiûn  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est suListituée  dans  tous  les cûntrats  quail a
souscrits  et plus  généralement  dans  tous  ses actes, droits  et obligations.  Les travaux  réalisés  par Réseau31
sont  rernis  de plein  droit  à la Commune  Les sommes  dues  à Réseau31 sont  évaluées  eri tenant  cûmpte  du
préjiidice  éventuellement  subi par  la Commune.

La résolution  n'exclu:  pas la responçabilité  contractuelle  de la paîie  défaillarite.

Article  10  : Responsabilités

La responsabilité  quasi  délictuelle  de Reseau31 ne peut  être recherchée  à raison  de laexécution  du présent
mandat.  La Commune  demeure  seule  responsabie  à laégard des tiers  victimes  daun préjudice.  Elle garantit
Réseau  31 eri cas d'actioi'i  en responsab:lité  dirigée  coi'itre  lui.

Toutefois  Réseau31 demeure  respûnsabie  vis à vis de la Commune  en cas de méconnaissance  de ses
obligatioi'is  pr'évues  par  la présente  convention.  y comprs  en cas de résolution  prévue  ,:i laarticle  9.
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Artide  Il  : Actions  en justice

Réseau31  peut  agir  en justice  pour  le compte  de la Commune  pour  tous  les litiges  liés à l'exécutiûn  du

mandat,  aussi bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

Il doit  au préalable  solliciter  l'accûrd  de la Commune.

Article  12  : Litiges

Les !itiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à l'ûccasion  de la présente  convention  de mandat  sont

portés  devaïit  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  13 : Dispositions  finales

ll est expressément  rappelé  que  Réseau31  est  tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les obligations

légales  auxquelles  est tenue  ia Commune  mandante  et en particulier  aux fûrmalites  de transmissiori  de ses

actes  au contrôle  de légalité.

Faaitendeuxexemplairesorigiriauxie,;',,-ç.,j  2Ca."a,,"-s"a

Pour  Réseau31 Pour  la Commune

Pagta 6 sui  7

ANNEXË

à la eonvention

relative à l'installation,  l'entretien  êt  le

contrôle

des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie

Les rnissions exercées par Réseau31 pour le compte de la Commüne  dans  le cadre  de la
présente convention  sont  les suivantes  :

i MissionsexercéesparRéseau31

l  .
! Contrôle  du débit  et de la pression

; du poteau  incendie  par  un appai'eil  de

pesée  étalonné

Compte-reridu  sur laétat géneral

du poteau  incendie

I

Photographie  du poteau  incerdie

IcRoénptarreatvi.lonnceénqduIeipement de lut':e
Installation  équiperrent  de lutte

cüntre  laircendie

un cûntrôle  régvlier  de chaque  poteau

iücendre  toos les 3 üns

mesures  ponctvel(es  à Ic demande

Suivam  besoins

Suivant  besoins
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POUR  !NFORMJXalC}N

ï  ARIFS  AU 1e"  MARS  2025

Approuvés  par  déltbération  du  Conseil

syndical  du  13/02/2û2S

CONÏRÔlE  DES POÏËAUX  INCËNDIE

a Contrôle  réaiisé  dans  le cadre  daune campagne  comprenant

déplacement,  main  d'œuvre,  essai, mise  à jour  SIG et rédadion  du

rapport

, Contrôle  ponctuel  comprenant  déplacement,  main  d'auvre,  essa"i,

iou4S1G  et rédaction du rappo@
' Contrôle  sans mesuie  du fait  de l'impossibilité  d'accès  comj-'renant

déplacement, main daœuvre et rédactiûnduraB»ort  
Réparation  ou remplacement  de poteau  incendie  suivant  le BPU en

. vigueur  sur présentatiûn  de devis

89,50  €

i Frais i
: réels  '
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r%>«»
COMMUNE  DE LUX

CONVENTION  ENTRE RESEAU31  ET LA COMMUNE  DE LUX RELAÏIVE  A L'INST  ALLATION,  A

LaENÏRETIEN  ET AU CONTROLE

DES DlSF'ôSmFS  DE LUÏTE  CC)NTRE LalNCENDIE

Convention  n"25  CLI 3131  0

Entre

la Comr'nune  de LUX, représentée  par son maire, Pierre BRESSOLLES, dûment  habilité  par délibération

appmuvant  les conditions  financières  de la présente  convention  et en vertu de ses pûuvoirs  propres  en

matière  de lutte  contre  l'incendie  en date  du  /> (5' / (i r!y / !  (:' 2 S  .

dénommée  ci-après  la « Cûmmune  ))

et

Réseau3'1, représenté  par  son Président.  Münsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du

du Bureau  ayant  délégatiün  pour  approuver  les conventions  en la matière.

dénommé  ci-après  le « Réseau31 ))

Il a été exposé  et cûnvenu  ce qui  suit  :

EXPOSE

La Commune  a transféré  le ü'1/01/2û18  à Réseau31 tout  ûu partie  de sa compétence  dans le dûmaine  de

l'eau potable  à savoir  la production,  le transpûrt,  le stockage  et/ou  la distribution  de laeau potable.

Les dispûsitifs  de  lutte  cûntre  laincendie,  alimentés  par le réseau daeau potable,  sont placés  sous la

respûnsabilité  du maire, en sa qualité  d'autorité  de pûlice,  conformément  à laarticle L 2213-32  du Code

Général  des Collectiïiités  Territoriales  (CGCT). Les dépenses  qui s'y rattachent  incümbent  à la Commune

conformément  aux articles  L 2225-2  et L 2225-3  du CGCT. Il apparait  cependant  souhaitable  que  Réseau31

procède  lui-même  à laentretien  de ces dispûsitifs.  ainsi quaà laaménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau.

Cûnformément  aux statuts  de Réseau31,  notammentsûn  artide  5 i. tt Reseau31 peut  intervenir,  sur demande

expresse  du maire,  pourle  compte  des adhérents  qui lui onttransféré  au moins  une compétence  du domaine

eau potable,  afin de réaliser  l'installation  et l'entretien,  sans préjudice  des pouvoirs  de police  du maire

cüncerné,  des dispositifs  de lutte  cûntre  l'incendie  situés  sur le réseau d'eau.  Cette  intervention  de Réseau31

donne  lieu au remboursement  par l'adhérent  des frais engagés  sur la base de la tarification  votée  par

(iiin'nllllP  de  CIX

%iiau3ï

Coï.ie;tai(iti  ielall  e a ' 1r('a11311Ctt a I )ni Illli  Il pl l.I I llliTDl!  l!(!S diipoii:.l  :lia lUt:e (til  iIe I Ir:iriem  2S CI  3i21  C Page  1 sut  7

Réseau31.  Llne convention  relative  aux conditions  administratives  et techniques  d'intervention  sera cûnclue

avec l'adhérent.  >).

La Commune  et Réseau31 entendent,  par  la voie  de la présente  conventiûn,  confier  à Réseau31 la réalisatiûn

des travaux  d'installation,  d'entretien  et de œntrôle  des dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sans pour  autant

déposséder  le maire  de son pouvüir  de pülice,  ni décharger  la Commune  de ses obligations  financières  vis à

vis de ces dispûsitifs.

Commune  de LllX

Réseau31

Convenlioii  relakive  à l'iiislallation,  à l'entrelien  et au con!tôle  dey dlspoiitifi  de lutte  comte  l'incendie  25 CLI 3 ï 31ô
Page  2 suï  7

elbracht.e
Machine à écrire
05/06/2025



CONVENTION
Article  5 : Conditions  financières

Article  1 : Objet  de la convention

La présente convention a pour objet de cünfier à Réseau31 la réalisation des travaux  d'installation,  d'entretien

et de contrôle des dispositifs de lutte œntre l'incendie sur le réseau de distribution  d'eau pûtable
exclusivement.

Il est ici précisé que l'intervention de Réseau31 ne saurait  se substituer  aux pouvûirs  de police  du maire  en
matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux sont réalisés à la demande et pour  le compte  de la Commune  dans le cadre  d'un  mandat.

Pour l'exécution de la présente conventiûn,  l'expression  titravaux»  vise indifféremment  des travaux

dainstallation ou des travaux daentretien et de contr61e  des dispûsitifs  de lutte  contre  laincendie.

Article 2 : Détermination du programme des travaux  d'installation,  daentretten et  de contrôle

Les dispûsitifs de lutte cûntre  l'incendie sont  placés sûus la respünsabilité  du maire  qui, en vertu  de ses

pouvoirs de police, s'assure en permanence de leur  présence  et de leur bon fonctionnement  sur le territoire
communal.

Le Conseil Municipal détermine le pmgramme des travaux nécessaires  à leur  implantation,  à leur  entretien  et

à leur contrôle. Il s'appuie, le cas échéant, sur les études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31.  Les

études et les éléments techniques fournis  par Réseau31 cümportent  en particulier  le montant  prévisionnel
des travaux  et leur  délai  indicatif  daexécution.

Le nombre de programmes de travaux d'installation,  d'entretien  et de contrôle  que  la Commune  peut  confier

à Réseau31,  pendant  l'exécution  de la présente  cûnventiûn,  n'est  pas limité.

Article  3 : Exécution  des  travaux

Réseau31 réalise les travaux en régie ou pilûte  les travaux  d'un  sous-traitant,  pûurle  compte  de la Commune,

apïès réception daun ordre de service  adressé  par  le maire  comportant  en annexe  le programme  des travaux
d'installation,  daentretien  et de contrôle.

Réseau31 doit  se confûrmer  à cet  ordre  de service  et à sûn annexe.

Pour l'exécutiûn  de chaque  programme  de travaux,  la mission  de Réseau31 débute  à la date  de réceptiûn  de
laûrdre  de service.

Pendant l'exécution des travaux, les dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  concernés  par  ces travaux  sont  placés
sous la responsabilité  de Réseau31.

Article  4 : Commencement  d'exécution  et  remise  des travaux

Réseau31 s'engage  à commencer  laexécution des travaux  dans le délai  d'un  mûis  à cûmpter  de la réception
de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux,  les dispositifs  sont  placés  sous la responsabilité  de la Commune  jusqu'à  ce qu'un

nûuveau  prûgramme  de travaux  soit  confié  à Réseau31 et soit  exécuté  dans les conditions  prévues  par la
présente  convention.

Commune  de LUX

Réieau3ï
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Pour  l'exécution  de chaque  programme  de travaux,  la Commune  ne verse  aucune  avance  à Réseau31.

La Commune  rembourse  à Réseau3'1 les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux,

par  application  de la tarification  adoptée  par Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement,  Réseau3'1 établit  et transmet  à la Commune,  à l'issue  de laexécutiûn  de chaque

programme  de travaux,  un décompte  avec indication  de la nature  des travaux  et, si besoin,  de leur  durée  ainsi

que  leur  valorisation  au regard  de la tarification  adoptée  susvisée.

Artide  6 : Contrôle

La Commune  peut  à tout  moment  contrôler  les conditions  d'exécution  des missions  confiées  à Réseau31.  Ce

dernier  s'engage  à communiquer  à la Cûmmune  toutes  les pièces  utiles  à ce contrôle  et notamment  les

documents  relatifs  aux marchés  publics.

Article  7 : Rémunération  au titre  de la mission  de mandat

Le mandat  assuré  au titre  de la présente  convention  est gratuit,  ainsi Réseau31,  ne peut  percevoir  de

rémunératiûn  pour  laexercice  propre  à cette  missiûn.

Article  8 : Durée

La cûnvention  de mandat  est conclue  pour  une durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature.

Elle se renouvelle  à date  anniversaire  par périodes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par  l'une  des parties  par

lettre  recommandée  avec accusé  de réception  six mois  avant  sûn terme.

La Cûmmune  peut  toutefois  mettre  un terme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un motif  d'inténêt

général.  Réseau31 ne peut  prétendre  à aucune  indemnité  du fait  de cette  résiliation  anticipée.  Cependant,  les

parties  contractantes  se rapprocheront  pour,  le cas échéant,  évaluerles  sommes  expûsées  par  Réseau31 pour

l'exécutiûn  des travaux  et procéder  au paiement  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Un

procès-verbal  signé  par  les parties  fûrmalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.

Artide  9 : Résolutiûn

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contractuelles,  la conventiûn  est résiliée  de plein  dmit  un

mois  après  une mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris lainitiative.

En cas de résolution  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est substituée  dans  tous  les contrats  qu'il  a

souscrits  et plus généralement  dans tûus  ses actes, droits  et obligations.  Les travaux  réalisés  par  Réseau31

sont  remis  de plein  droit  à la Commune.  Les sommes  dues  à Réseaull  sont  évaluées  en tenant  compte  du

préjudice  éventuellement  subi  par  la Cûmmune.

La résolution  naexclut  pas la responsabilité  contractuelle  de la partie  défaillante.

Article  10  : Responsabilités

La responsabilité  quasi  délictuelle  de Réseau31 ne peut  être recherchée  à raison  de laexécution  du présent

mandat.  La Commune  demeure  seule  responsable  à l'égard  des tiers  victimes  d'un  préjudice.  Elle garantit

Réseau 31 en cas d'action  en respûnsabilité  dirigée  contre  lui.

Tûutefois  Réseau31 demeure  respûnsable  vis à vis de la Cûmmune  en cas de mécûnnaissance  de SeS

ûbligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas de résûlutiün  prévue  à laarticle  9.

Commune  de LuX

Réseau3  l
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Article  11 : Actions  en  justice

Réseau31 peut  aqir  en justice  pour  le compte  de la Coi'nmur.e  pour  tûus  les litiqes  liés à l'exécution  du
mandat,  aussi bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

Il dûit  au préalable  sûlliciter  l'accord  de la Commune.

Artic!e  12 : Litiqes

Les litiges  susceptibles  de naitre  entre  les parties  à laoccasion  de la présente  conventiûn  de mandat  soi'it
poités  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  13 : Dispositions  finales

Il est expressément  rappelé  que Réseau31 est tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les ûbligatiûns
légales  auxquelles  est tenue  la Cümmune  mandante  et en paiticulier  aux formalités  de transmission  de ses
actes  au contrôle  de légalité. Missions  exercées  par  Réseau31 I Fréquence prévisionnelle

Cûntrôle  du débit  et de la pression

du poteau  incendie  par  un appareil  de

pesée  étalûnné

ii  un contrôle  régulier  de chaque  poteau

rncendre  tous les 3 üns

*  mesures  ponctuelles  à la demande

Compte-rendu  sur laétat général

du poteau  incendie

Phûtographie  du pûteau  incendie

Réparation  équipement  de lutte

contre  l'incendie

I

I Suivant besoins

Installation  équipement  delutte

contre  l'incendie
Suivant  besoins

Fait en deux exemplaires originaux, le J  '5 /  0 '/  / 2 o 2 5

Pour  Réseau31 Pour  la Commune
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ANNFXE

à la convention

relative  à l'installation,  l'entretien  et  le

contrôle

des disposttifs  de lutte  contre  laincendie

Les missiûns  exercées  par  Réseau31 pûur  le compte  de la Cûmmune  dans le cadre  de la
présente  œnventiûn  sûnt  les suivantes  :
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POUR  INFORMATlôN

ÏARIFS  AU 1 =" MARS  2025

Approuvés  par  délibération  du  Cûnseil

syndical  du j3/02/2025

ICONTRÔLE DES POTEAUX lNCENDIE lUnité
I Tarifs
I (H.T)
l 2ü25

iCûntrôle  réalisé  dans le cadre  d'une  campagne  comprenant

idéplacement,  main  d'œuvre,  essai, mise à jûur  SIG et rédactiün  du
rapport

u 54,00  €

I Contrôle  ponctuel  cûmprenantdépIacement,  main  d'oeuvre,  essai,

 mise à iour SIG et rédadion  du rapport
u 89,50  €

' Contrôle  sans mesure  du fait  de l'impossibilité  d'accès  comprenant

déplacement,  main  d'œuvre  et rédadiûn  du rapport
u 27,00  €

Réparation  ou remplacement  de poteau  incendie  suivant  le BPU en

vigueur  sur présentatiûn  de devis

I
Frais I
réels i
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4
COMMUNE  DE SAINT-PIERRE-DE-LAGES

CONVENTION  ENTRE  RESEAU:31 ET LA COMMUNE  DE SAINT-PIERRE-DË-LAGES  RELATIVE  A

L'INSTALLATION,  A L'ENTRETIEN  ET AU  CONTROLE

DËS DISPôSlTlFS  DE LUÏTË  CONTRE  l'INCENDIE

Convention  na25 CLI 31512

Entre

la Commune  de SAINT-PIERRE-DE-LAGES,  représentée  par  son maire,  Fabrice  CREPY, dûment  habilité  par

délibération  approuvant  les conditions  financières  de la présente  convention  et en vertu  de ses pouvoïrs

prûpres  en matière  de lutke  cüntre  l'incendie  en date  du 11 avril  2025.

dénommée  ci-après  la « Cûmmune  ))

et

Réseau31,  représenté  par  son Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du

du Bureau  ayant  délégation  pour  approuver  les cûnventions  en la matière.

dénommé  ci-après  le « Réseau3'1 ))

ll a été exposé  et convenu  ce qui suit  :

EXPOSË

La Commune  a transféré  le 01/ü1/2018  à Réseau31 tout  ou partie  de sa compétence  dans le domaine  de

l'eau  potable  à savüir  la productiûn,  le transport,  le stockage  et/ou  la distribution  de l'eau  pûtable.

Les dispositifs  de lutte  contre  l'incendie,  alimentés  par le réseau  daeau potable,  sont placés sous  la

respûnsabilité  du maire,  en sa qualité  d'autorité  de police,  conformément  à laarticle L 2213-32  du Code

Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT). Les dépenses  qui s'y rattachent  incombent  à la Commune

cûnformément  aux articles  L 2225-2  et L2225-3  du CGCT. Il apparaît  cependant  souhaitable  que  Réseau31

procède  lui-même  à l'entretien  de ces dispositifs,  ainsi  qu'à  l'aménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau.

Conformément  aux  statuts  de Réseau31,  notamment  son article  5 i, « Réseau31 peut  intervenir,  sur  demande

expresse  du maire,  pour  le compte  des adhérents  qui lui ont  transféré  au moins  une  compétence  du domaine

eau potable,  afin de réaliser  l'installation  et l'entretien,  sans préjudice  des pouvoirs  de police  du maire

cûncerné,  des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  situés  sur  le réseau  d'eau.  Cetke intervention  de Réseau31

donne  lieu au rembûursement  par l'adhérent  des frais engagés  sur la base de la tarification  vûtée  par

Comîune  de SAINÏ-PIERRE-l)E-LAGES

Rescau3  1

COïvenliOti  Tilaiive  a l'iniiallaiioni  à l'en!+eiien  et aJ coîliole  des dit'ioiilitS  da lul!e  co'iite  l'inCën(lie  25 ClI 31 St 2
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Réseau31. Une conventiün relative aux conditions administratives et techniques d'intervention sera cûndue
avec laadhérent.  ».

La Commune  et Réseau31  entendent,  par  la vûie  de la présente  conventiûn,  confier  à Réseau31 la réalisation

des  travaux  d'installation,  d'entretien  et  de  contrôle  des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  sans pour  autant

déposséder le maire  de son pouvoir  de pûlice,  ni décharger  la Commune  de ses übligations  financières  vis à
vis de ces dispositifs.

Coïimune  de SAINÏPIEIIRE-DEI  AGES

t1éseaii3  a
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CONVENTION Article  5 : Conditions  financières

Article  1 : Objet  de  la convention

La présente  cûnventiûn  a pour  objet  de confier  à Réseau31 la réalisation  des travaux  d'installatiûn,  daentretien
et de contrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  sur le réseau de distribution  d'eau potable
exclusivement.

ll est ici précisé  que  l'intervention  de Réseau31 ne saurait  se substituer aux pouvoirs  de police du maire en
matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux  sont  réalisés  à la demande  et pour  le compte  de la Commune  dans  le cadre  d'un  mandat.

Pour  laexécutiûn  de la présente  conventiün,  l'expression  tttravaux»  vise indifféremment  des travaux
dainstallation  ou des travaux  daentretien  et de contrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie.

Article  2 : Détermination  du  proqramme  des  travaux  d'installation,  d"entretten et de contrôle
Les dispositifs  de lutte contre  l'incendie sont placés sous la responsabilité du maire qui, en vertu de ses
pûuvoirs  de pülice,  s'assure  en permanence de leur présence et de leur bon fonctionnement sur le territoire
communal.

Le Conseil  Municipal  détermine  le progamme  des travaux  nécessaires  à leur  implantation,  à leur  entretien  et
à leur  contrôle.ll  saappuie,  le cas échéant,  sur les études  etles  éléments  techniques  fournis  par  Réseau31.  Les
études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31 cûmportent  en particulier  le montant  prévisionnel
des travaux  et leur  délai  indicatif  d'exécution.

Le nombre  de prûgrammes  de travaux d'installation, d'entretien et de contrôle que la Commune peut confier
à Réseau31 pendant l'exécution de la présente convention, naest pas limité.

Article  3 : Exécution  des  travaux

Réseau31 réalise  les travaux  en régie  ûu pilote  les travaux  d'un  sous-traitant, pour le compte de la Commune,
après  réceptiûn  d'un  ûrdre  de service  adressé  par  le maire  comportant en annexe le programme des travaux
d'installation,  d'entretien  et de contrôle.

Réseau31 dûit  se confürmer  à cet  ordre  de service  et à son annexe.

Pour  laexécutiûn  de chaque  programme  de travaux,  la mission  de Réseau31 débute à la date de réception de
l'ordre  de service.

Pendant  laexécution  des  travaux,  les dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  concernés  par ces travaux sont placés
sûus la respûnsabilité  de Réseau31.

Article  4 : Commencement  d'exécution  st remise des travaux

Réseau31 s'engage  à commencer l'exécution des travaux dans le délai d'un mois à compter de la réceptiûn
de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux, les dispositifs sont placés sous la respünsabilité de la Commune jusqu'à ce qu'un
nouveau  programme  de travaux soit cûnfié à Réseau31 et soit exécuté dans les conditions prévues par la
présente  œnvention.

Commune  de SAINTPIEIlRE-DE-LAGES
P.éseau3 ï
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Pour  l'exécution  de chaque  programme  de travaux,  la Commune  ne verse  aucune  avance  à Réseau31.

La Cûmmune  rembourse  à Réseau31  les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux,
par  application  de la tarification  adoptée  par  Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement,  Réseau31 établit  et transmet  à la Commune,  à l'issue  de laexécution  de chaque
pmgramme  de travaux,  un décompte  avec  indication  de la nature  des  travaux  et, si besûin,  de leur  durée  ainsi
que  leur  valorisation  au regard  de la tarification  adoptée  susvisée.

Article  6 : Contrôle

La Commune  peut  à tout  moment  contrôler  les conditions  d'exécution  des missions  cûnfiées  à Réseau31.  Ce
dernier  saengage  à communiquer  à la Commune  toutes  les pièces  utiles  à ce contrôle  et notamment  les
documents  relatifs  aux  marchés  publics.

Article  7 : Rémunération  au titre  de  la mission  de  mandat

Le mandat  assuré au titre  de la présente  convention  est gratuit,  ainsi Réseau31,  ne peut  percevûir  de
rémunération  pour  laexercice  propre  à cette  missiûn.

Article  8 : Durée

La cünventiün  de mandat  est conclue  pûur  une durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature.
Elle se renûuvelle  à date  anniversaire  par périodes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par  l'une  des parties  par
lettre  recommandée  avec  accusé  de réceptiûn  six mois  avant  son terme.

La Commune  peut  toutefois  mettre  un terme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un motif  daintérêt
général.  Réseau31  ne peut  prétendre  à aucune  indemnité  du fait  de cette  résiliation  anticipée.  Cependant,  les
parties  cûntradantes  se rapprocheront  pour,  le cas échéant,  évaluer  les sommes  exposées  par  Réseau31 pûur
l'exécution  des travaux  et  procMer  au paiement  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Un
procès-verbal  signé  par  les parties  formalise  laaccord amiable  intervenu  entre  elles.

Artide  9 : Résolution

En cas de manquement  aux présentes  stipulatiûns  contractuelles,  la convention  est résiliée  de plein  droit  un
mois  après  une  mise  en demeure  infrudueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris l'initiative.

En cas de résolutiûn  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est  substituée  dans  tous  les contrats  qu'il  a
souscrits  et plus généralement  dans  tûus  ses actes, droits  et ûbligations.  Les travaux  réalisés  par  Réseau31
sont  remis  de plein  droit  à la Cûmmune.  Les sommes  dues  à Réseau31 sont  évaluées  en tenant  compte  du
préjudice  éventuellement  subi  par  la Commune.

La résolution  naexdut  pas la responsabiliïé  contractuelle  de la partie  défaillante.

Article  10  : Responsabilités

La responsabilité  quasi  délictuelle  de Réseau31 ne peut  être  recherchée  à raison  de l'exécution  du présent
mandat  La Commune  demeure  seule  responsable  à l'égard  des tiers  victimes  daun préjudice.  Elle garantit
Réseau 3'1 en cas daaction  en responsabilité  dirigée  contre  lui.

Tûutefois  Réseau31 demeure  responsable  vis à vis de la Commune  en cas de méconnaissance  de ses
obligations  prévues  par  la présente  conventiûn,  y compris  en cas de résolutiün  prévue  à l'article  9.

Commune  de SAINÏ-PIERRE-DE-LAGES
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Article  1l  : Actions  en  justice

Réseau31  peut  agir  en justice  pour  le compte  de la Cûmmune  pûur  tous  les litiges  liés à laexécution  du

mandat,  aussi bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

ll doit  au préalable  solliciter  l'accord  de la Commune.

Article  12  : Litiqes

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à laüccasion  de la présente  conventiûn  de mandat  sont

portés  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  13  : Dispositions  finales

ll est  expressément  rappelé  que  Réseau31 est tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les obligations

légales  auxquelles  est  tenue  la Commune  mandante  et en parkiculier  aux formaliMs  de transmission  de ses

ades  au contrôle  de légalité. I Missions exercées par Réseau31Fréquence  prévisionnelle

ICûntrôle du débit et de la pression
idu pûteau incendie par un appareil de
i pesée  étalonné

a un contrôle  régtdrer  de chaque  poteau

incendre  tous les 3 (7/)S

* mesures  ponctuelles  à ù:r demande

ICompte-rendu sur l'état  général

 du poteau  incendie

Photographie  du pûteau  incendie

Réparation  équipement  de lutte

contre  l'incendie Suivant  besoins

Installatiûn  équipement  de lutte

contre  l'incendie
Suivant  besoins

I

Fait en deux  exemplaires  originaux,  le 11 avril  2025.

Pour  Réseau31 Pour  la Cümmune  de Saint  Pierre  de Lages

Fabrice  CREPY,  Maire

Commune  de  SAINT-PIER!Ë-DE-LAGES

Rô1ôau3t
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ANNEXE

à la convention

relative  à lainstallation,  laentretien  et  le

contrôle

des  dispositifs  de lutte  contre  l'incendie

Les missions  exercées  par  Réseau31 pour  le cümpte  de la Cûmmune  dans  le cadre  de la

présente  convention  sont  les suivantes  :
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POUR  INFORMATION

TARIFS  AU 1"  MARS  2025

Approuvés  par  délibération  du  Conseil

syndical  du  '13702/2025

CC)NTRÔLE  DFS POTEAUX  INCENDIE Unité

Tarifs

(H.T)

2025

Contrôle  réalisé  dans  le cadre  d'une  campagne  comprenant

déplacement,  main  dœuvre,  essai, mise  à jour  SIG et rédadion  du

i rapport

u 54,0ü  €

jContrôle  ponctuel  comprenant  déplacement,  main  d'œuwe,  essai,

mise  à jour  SIG et rédaction  du rapport
u 89,50  €

Contrôle  sans mesure  du fait  de l'impûssibilité  d'accès  comprenant

déplacement,  main  d'œuwe  et rédaction  du rapport
u 27,00  €

Réparation  ou remplacement  de pûteau  incendie  suivant  le BPU en

vigueur  sur  présentation  de devis
Frais

réels  I
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